
(dJ Arr~t~ N° 1067 du 13/05/1970 r~glementant la p@che i 
la crevette pour les chalutiers du contingent. 

Article·oremier~ Les chalutiers aits du contingent ne pourrone embarquer un chalut l 
crevettes que s'ils .se trouvent dans l 1 un dea deux ca, suivants: 

1• Etre b•n~ficiaire d'uoe licence sp~ciale accordEe par dfcision du 
Ministre de• Travaux publics et des Tran1port1; 

2• Avoir it~ ~quip~ d'un grlement sp~cial l la date du 19 ftvrier 1970, 
la liste des chalutiers se trouvant dans ce dernier cas est annexe 4u 
present arret~. 


